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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Lieu

Domaine du Lazaret
La Corniche

223, rue Pasteur Benoît
34200 SÈTE – France

Dates
Du lundi 25 août 2025 à 18h00 (accueil sur place à partir de 16h)

au vendredi 29 août 2025 à 14h

Préambule     :   

Il est recommandé de lire attentivement les présentes Conditions Générales de Vente (« CGV »), avant toute passa-
tion de commande sur ce site de vente en ligne. En cas de question sur ces CGV, contactez-nous avant de passer une 
commande.

Ce site de vente en ligne – « https://inscriptions.bigre.coop/control/event/bigre/2025/ »(« le Site ») est un service de 
la société COOPANAME, Scop-SA à capital variable - RCS Paris 448 762 526 - APE : 7022Z - N° Intracom : FR49 448 
762 526 – 3/7 rue Albert Marquet - 75020 Paris - France. 

Contact     :  
 Par E-mail : inscriptions@bigre.coop
 Par téléphone : 01 43 71 82 69 de 09h30 à 12h30 du lundi au vendredi
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Chapitre I – Définition – Champs d’application et 
acceptation

 « Client » ou « vous » désigne toute personne physique majeure et ayant tout au moins la capacité juridique de 
contracter, qui passe à une commande sur le site aux prix et conditions indiqués.

 « Commande » désigne l’ordre d’achat passé par le Client pour un ou plusieurs produits présentés sur le site. 
 « Conditions Générales de Vente » ou « CGV » désigne les conditions, telles que récapitulées dans le présent do-

cument, qui régissent la vente par Coopaname de Produits à tout client.
 « Produit·s » désigne tous produits proposés à la vente sur le site, nommé ci-après « tarif séjour » et « tarif pas-

sage » (cf Chapitre II).
 « Site » désigne le site Internet https://www.bigre.coop/inscriptions/ édité par la société  Coopaname

Les présentes Conditions Générales de Vente visent à définir les relations contractuelles entre COOPANAME ou 
OXALIS et le client (tel que défini AU CHAPITRE 1), et les conditions applicables à tout achat effectué par le biais du 
site https://www.bigre.coop/inscriptions/ 

L'acquisition d’un produit à travers le présent site implique une acceptation sans réserve par le client des présentes 
conditions générales de vente. 

Chapitre II – Tarifs en vigueur

Les tarifs indiqués ci-dessous s’appliquent sur la seule période de la Bigre rencontre (dates indiquées sur la page 1).
Il existe 2 types de tarification :

- Avec hébergement, ci-dessous « tarif séjour »
- Sans hébergement, ci-dessous « tarif passage »

 Tarif séjour avec hébergement au Lazaret

Il existe deux modalités de tarifications : la formule pension complète (PC) et la journée complémentaire.
La formule PC au Lazaret comprend l’hébergement1, la pension complète (petit-déjeuner, repas du midi, repas du 
soir) et l’accès à l’ensemble du programme de la Bigre Rencontre.

Pour ajuster nos formules aux personnes qui arrivent le matin d’une journée, nous proposons une formule journée 
complémentaire qui englobe la participation à l’ensemble des ateliers de la journée et le repas du midi.
Elle est réservée aux personnes qui réservent une formule en pension complète.

Exemple :
Vous arrivez le mardi matin et repartez le jeudi en fin de journée. Votre forfait global comprendra une formule PC 2 
nuitées + 1 formule journée complémentaire.

FORMULE HORAIRES

Formule PC 1 nuitée Début à 17h le jour 1 – Départ à 17h30 le jour 2
Formule PC 2 nuitées Début à 17h le jour 1 - Départ à 17h30 le jour 3
Formule PC 3 nuitées Début à 17h le jour 1 - Départ à 17h30 le jour 4
Formule PC complète 4 nuitées Du lundi 17h au vendredi 14h

Formule journée complémentaire Début avant 12h le jour 1
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1 Veuillez noter que l’hébergement se fait dans une chambre de deux à trois personnes situées dans l’un des bâtiments du domaine vacances du 
Lazaret. Des chambres individuelles sont réservées uniquement aux personnes ayant une indication médicale spécifique, dans la mesure des 
disponibilités.

 Tarif « PASSAGE » sans hébergement au Lazaret

La formule « Passage » sans hébergement au Lazaret comprend l’accès au programme de la Bigre Rencontre et les 
repas (midi & soir) mais SANS hébergement et petit-déjeuner (le-la participant·e gère en autonomie son 
hébergement).

Á noter :
Historiquement, Oxalis et Coopaname financent 50 % du coût de la Bigre Rencontre pour leurs coopérateurices 
(cette prise en charge ne s’applique pas aux accompagnant.es des coopérateurices). Les tarifs affichés ci-dessous 
pour les oxaliennes et coopanamiennes tiennent compte de cette prise en charge de 50 %. 

Trois tarifs sont donc proposés en fonction du type de participants :
1) Les coopérateurs·ices d’Oxalis et de Coopaname 
2) Les adultes ne faisant pas partie d’Oxalis et de Coopaname (coopérateurices de La manufacture coopérative, 

accompagnant.es et autres professionnel·les)
3) Les mineurs bénéficiant d’un tarif spécial

1. Tarifs adultes pour les Oxalien·nes et Coopanamien·nes

Durant la concertation, les coopérateur·rices souhaitaient avoir plus de choix dans la tarification. Afin de permettre 
aux coopérateur·rices quel que soit leurs moyens de pouvoir participer à la Bigre Rencontre nous avons donc 
construit la politique tarifaire autour d’un prix « JUSTE* ». Ce prix comprend l’ensemble des coûts directs liés à 
l’organisation et au séjour de la Bigre Rencontre 2025 (hébergement, restauration, participation aux ateliers, 
communication, certains frais liés à la logistique) hors temps de travail des membres des coopératives Oxalis, 
Coopaname et La Manufacture Coopérative.

Le prix « SOUTIEN* » est destiné à celleux qui ont la possibilité de payer davantage cette année et permettant ainsi 
d’équilibrer avec le prix « SOLIDAIRE* ». Notre intention globale étant d’arriver à maintenir le budget.

FORMULE HORAIRES Prix
JUSTE*

Prix
SOUTIEN*

Prix
SOLIDAIRE*

Formule PC 1 nuitée Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 2

92,5 € 100 € 85 €

Formule PC 2 nuitées Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 3

150 € 165€ 130 €

Formule PC 3 nuitées Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 4

202,5 € 227,5 € 180 €

Formule PC complète 4 
nuitées

Du lundi 17h au vendredi 
14h

255 € 285 € 235 €

Formule journée 
complémentaire

Débute avant 12h le jour 1 30 €

FORMULE SANS HÉBERGEMENT HORAIRES PRIX

Formule « Passage » Journée 45 €
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Attention : Les tarifs affichés ci-dessus pour les oxaliennes et coopanamiennes tiennent compte de la prise en 
charge de 50 % par Oxalis et Coopaname. La prise en charge s’applique quel que soit le prix choisi. Elle ne vaut que 
pour les nuitées et journées comprises entre le lundi 25/08 17h et le vendredi 29/08 14h. La facturation interne ne 
comprend pas de TVA.

2. Tarifs   adultes pour les membres de la Manufacture coopérative   

FORMULE HORAIRES Prix
JUSTE*

Prix
SOUTIEN*

Prix
SOLIDAIRE*

Formule PC 1 nuitée Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 2

185 € 200 € 170 €

Formule PC 2 nuitées Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 3

300 € 330€ 260 €

Formule PC 3 nuitées Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 4

405 € 455 € 360 €

Formule PC complète 4 
nuitées

Du lundi 17h au vendredi 
14h

510 € 570 € 470 €

Formule journée 
complémentaire

Débute avant 12h le jour 1 60 €

FORMULE SANS HÉBERGEMENT HORAIRES PRIX

Formule « Passage » Journée 90 €

Attention : pour les membres de la Manufacture coopérative venant à titre professionnel (prise en charge par un  
employeur ou par l’activité entrepreneuriale), une TVA de 20 % s’applique sur ces tarifs. La TVA s’applique sur 
toutes les catégories de prix (« juste », « soutien », « solidaire »). Pour les membres venant à titre de particulier, 
les tarifs indiqués ci-dessus sont en TTC. 

3  . Tarifs autres participant·es adultes (partenaires et   
accompagnant.es)

 Professionnel.les (hors Oxalis, Coopaname et La Manufacture coopérative)

FORMULE HORAIRES PRIX HT (TVA 20%)

Formule PC 1 nuitée Début à 17h le jour 1
Départ à 17h30 le jour 2

200 €

Formule PC 2 nuitées Début à 17h le jour 1
Départ à 17h30 le jour 3

330 €

Formule PC 3 nuitées Début à 17h le jour 1
Départ à 17h30 le jour 4

455 €

Formule PC complète 4 nuitées Du lundi 17h au vendredi 14h 570 €

Formule journée complémentaire Débute avant 12h le jour 1 60 €

FORMULE SANS HÉBERGEMENT HORAIRES PRIX HT (TVA 20%)

Formule « Passage » Journée 90 €
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 Particuliers (accompagnant·es d’un professionnel et/ou d’un coopérateur·ice d’Oxalis, Coopaname)

FORMULE HORAIRES PRIX TTC

Formule PC 1 nuitée Début à 17h le jour 1
Départ à 17h30 le jour 2

200 €

Formule PC 2 nuitées Début à 17h le jour 1
Départ à 17h30 le jour 3

330 €

Formule PC 3 nuitées Début à 17h le jour 1
Départ à 17h30 le jour 4

455 €

Formule PC complète 4 nuitées Du lundi 17h au vendredi 14h 570 €

Formule journée complémentaire Débute avant 12h le jour 1 60 €

FORMULE SANS HÉBERGEMENT HORAIRES PRIX TTC

Formule « Passage » Journée 90 €

4  . Tarifs enfants  

Les tarifs enfant comprennent le séjour en pension complète, hébergement, restauration et l’accès à l’ensemble du 
programme de la Bigre Rencontre. Ils sont fonction de l’âge des enfants.

 Pour les enfants de 15 ans et moins, les tarifs proposés comprennent la participation au club enfant.
 Pour les enfants entre 16 et 17 ans, les tarifs proposés comprennent la participation aux ateliers du 

programme.
 Pour les enfants de moins de 2 ans : gratuit

Enfants
2 à 7 ans

Enfants
8 à 15 ans

Enfants
16 à 17 ans

FORMULE HORAIRES Prix TTC Prix TTC Prix TTC

Formule PC 1 nuitée Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 2

45 € 50 € 170 €

Formule PC 2 nuitées Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 3

90 € 100 € 260 €

Formule PC 3 nuitées Début à 17h le jour 1 
Départ à 17h30 le jour 4

135 € 150 € 360 €

Formule PC complète 4 
nuitées

Du lundi 17h au vendredi 
14h

180 € 200 € 470 €

Formule journée 
complémentaire

Débute avant 12h le jour 1 20 €
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5  . Nuitées supplémentaires hors période Bigre Rencontre  
Pour faciliter vos trajets, il est possible d’arriver avant le lundi et de ne repartir que le samedi. Pour cela, vous pouvez 
réserver des nuitées supplémentaires au Lazaret hors Bigre Rencontre (avant le lundi et/ou après le vendredi).

Les nuitées supplémentaires sont à votre charge, au tarif appliqué par le Lazaret, et ne feront pas partie de la prise en 
charge de 50% pour les coopérateur·ices d’Oxalis et de Coopaname.

Attention, ces nuitées ne sont pas garanties, le Lazaret pouvant être déjà complet au moment de votre inscription. 

Indiquez vos éventuels besoins via le formulaire d’inscription ; l’équipe d’organisation se charge de faire le lien avec le 
Lazaret et vous confirmera la possibilité ou de prendre ces nuitées supplémentaires.

Chapitre III – Réservation et confirmation de votre 
inscription

1. Coopérateurs·ices d’Oxalis

Concernant votre inscription de coopérateur·trice :

 une fois complété le formulaire d’inscription, votre appui sur “Valider” confirme votre inscription de 
coopérateur·trice à la Bigre Rencontre et aussi votre acceptation du prélèvement par la comptabilité de votre 
participation financière. 

 Vous recevrez un courriel de confirmation d’inscription reprenant les principales informations : date d’arrivée 
et de départ et le courriel de contact par coopérative concernant la partie “hébergement et logistique”. Vous 
aurez la possibilité d’adapter encore votre inscription au programme.

Si vous venez AVEC accompagnant·e(s), voici la marche à suivre pour leur inscription 

 une fois complété le formulaire d’inscription, votre appui sur “Valider” enregistre la pré-inscription de 
votre/vos accompagnant·e(s).

 vous recevrez un devis personnel au titre de votre/vos accompagnant·e(s) reprenant le détail de votre 
demande :  pour chaque accompagnant·e, les dates de début et de fin du séjour, le coût du séjour 
(hébergement, restauration), ainsi que vos coordonnées.

 la pré-inscription de votre/vos accompagnant·e(s) sera considérée comme une inscription définitive à 
réception du devis signé à l’adresse inscriptions@bigre.coop     accompagné du règlement (nous vous 
remercions de privilégier le virement bancaire). Les informations pour effectuer votre règlement seront 
indiquées sur le devis.

 dans l’attente de l’inscription définitive, la pré-inscription de votre/vos accompagnant·e(s) sera réservée 
jusqu’au 13 juillet. Passé cette date, cette réservation sera levée et les inscriptions seront ouvertes à la liste 
d'attente éventuelle.
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2. Coopérateur·ices de Coopaname
Concernant votre inscription de coopérateur·ice, il existe deux modalités possibles suivant votre situation :

 Modalité 1 : vous avez un compte d’activité ET le disponible de votre compte d’activité est suffisant pour 
couvrir le coût d’inscription.

 Modalité 2 : vous n’avez pas de compte d’activité, ou le disponible de votre compte d’activité n’est pas 
suffisant pour couvrir le coût d’inscription. Vous devez donc payer votre facture depuis votre compte 
bancaire personnel. Si vous avez une activité, vous pourrez ensuite saisir votre facture en frais afin que votre 
activité puisse vous rembourser lorsque votre trésorerie sera suffisante.

Votre inscription de coopérateur·ice MODALITÉ 1 :

 Une fois complété le formulaire d’inscription, votre appui sur “Valider” confirme votre inscription de 
coopérateur·trice à la Bigre Rencontre et  votre acceptation du prélèvement du tarif choisi sur votre compte 
d’activité par la comptabilité à l’issue de la rencontre.

 Vous recevrez un courriel de confirmation d’inscription reprenant les principales informations : date d’arrivée 
et de départ, la-les formule(s) choisie(s) et prix du séjour, les ateliers auxquels vous vous êtes inscrit·es. Vous 
aurez la possibilité d’adapter encore votre inscription au programme.

Votre inscription de coopérateur·ice MODALITÉ 2 :

 Une fois votre commande passée, vous recevrez un devis professionnel reprenant le détail de votre demande 
: date d’arrivée et de départ, la-les formule(s) choisie(s), les ateliers auxquels vous vous êtes inscrit·es, etc 
ainsi que vos coordonnées.

 Votre pré-inscription sera considérée comme une inscription définitive à réception du devis signé à l’adresse 
inscriptions@bigre.coop accompagné du règlement (nous vous remercions de privilégier le virement 
bancaire). Les informations pour effectuer votre règlement seront indiquées sur le devis.

 Dans l’attente de l’inscription définitive, votre pré-inscription sera réservée jusqu’au 13 juillet 2025. Passé 
cette date, cette réservation sera levée et les inscriptions seront ouvertes à la liste d'attente éventuelle.

 Une facture détaillée vous sera envoyée par mail, merci de conserver ce mail qui vaut confirmation 
d’inscription. Une seule facture détaillée sera éditée par formulaire d’inscription.

Si vous venez AVEC accompagnant·e(s), voici la marche à suivre pour leur inscription :

 Une fois votre commande passée, votre validation enregistre la pré-inscription de votre/vos 
accompagnant·e(s).

 Vous recevrez un devis personnel au titre de votre/vos accompagnant·e(s) reprenant le détail de votre 
demande : pour chaque accompagnant·e, les dates de début et de fin du séjour, le coût du séjour 
(hébergement, restauration), ainsi que vos coordonnées.

 La pré-inscription de votre/vos accompagnant·e(s) sera considérée comme une inscription définitive à 
réception du devis signé à l’adresse inscriptions@bigre.coop accompagné du règlement (nous vous 
remercions de privilégier le virement bancaire). Les informations pour effectuer votre règlement seront 
indiquées sur le devis.

 Dans l’attente de l’inscription définitive, la pré-inscription de votre/vos accompagnant·e(s) sera réservée 
jusqu’au 13 juillet 2025. Passé cette date, cette réservation sera levée et les inscriptions seront ouvertes à la 
liste d'attente éventuelle.

 Une facture détaillée vous sera envoyée par mail, merci de conserver ce mail qui vaut confirmation 
d’inscription. Une seule facture détaillée sera éditée par formulaire d’inscription.

3  . A  utres participant·es adultes  
Concernant votre inscription de participant·e :
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 Une fois complété le formulaire d’inscription, votre appui sur “Valider” enregistre votre pré-inscription. 
 Vous recevrez un devis envoyé par Coopaname reprenant le détail de votre demande : hébergement, 

restauration, date début et fin de séjour, durée du séjour, etc. ainsi que vos coordonnées.
 Votre pré-inscription sera considérée comme une inscription définitive à réception du paiement. Les 

informations pour effectuer votre règlement seront indiquées sur le devis. Dans l’attente de l’inscription 
définitive, votre pré-inscription sera réservée jusqu’au 13 juillet. Passé cette date, cette réservation sera levée 
et les inscriptions seront ouvertes à la liste d'attente éventuelle.

 Une facture détaillée vous sera envoyée par mail, merci de conserver ce mail qui vaut confirmation 
d’inscription. 

Si vous venez AVEC accompagnant·e(s), voici la marche à suivre pour leur inscription :

 une fois complété le formulaire d’inscription, votre appui sur “Valider” enregistre la pré-inscription de 
votre/vos accompagnant·e(s).

 vous recevrez un devis personnel au titre de votre/vos accompagnant·e(s) reprenant le détail de votre 
demande : pour chaque accompagnant·e, les dates de début et de fin du séjour, le coût du séjour 
(hébergement, restauration), ainsi que vos coordonnées.

 la pré-inscription de votre/vos accompagnant·e(s) sera considérée comme une inscription définitive à 
réception par Coopaname du devis signé accompagné du règlement (nous vous remercions de privilégier le 
virement bancaire). Les informations pour effectuer votre règlement seront indiquées sur le devis.

 dans l’attente de l’inscription définitive, la pré-inscription de votre/vos accompagnant·e(s) sera réservée 
jusqu’au 13 juillet. Passé cette date, cette réservation sera levée et les inscriptions seront ouvertes à la liste 
d'attente éventuelle.

Coopaname se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un client avec lequel il existerait un litige 
relatif au paiement d'une commande antérieure. Toute commande vaut acceptation des prix et description des 
produits disponibles à la vente. La commande validée électroniquement étant une commande définitive, elle ne peut 
être rétractée en dehors des modalités prévues au Chapitre IV. 

Si vous venez à titre professionnel depuis un pays hors de France, n’oubliez pas d’intégrer votre numéro de TVA 
intracommunautaire dans le formulaire d’inscription. 

Chapitre IV – Annulation et désistement

1. Annulations d’inscription liées à des motifs d’ordre médical
Les annulations pour raisons médicales (de tout type, concernant les coopérateur·ices comme leurs 
accompagnant·es) pourront faire l’objet d’un remboursement intégral à la condition de fournir un justificatif écrit 
valable (arrêt de travail, certificat médical, obligation d’isolement ou de quarantaine, ...).

2. Annulations d’inscription liées à des motifs personnels (hors 
médical)
Les annulations d’inscription liées à des questions d’organisation personnelle (hors motifs cités ci-dessus) seront 
prises en compte de cette manière :

 Jusqu’au 25 juillet 2025 (soit, jusqu’à un mois du début de la Bigre Rencontre), remboursement intégral du 
coût du séjour.
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 Du 26 juillet et jusqu’au 17 août 2025 (entre un mois et une semaine avant le début de la Bigre Rencontre), 
le coût du séjour sera dû en totalité, SAUF si votre inscription peut être réaffectée à un·e autre participant·e 
sur liste d’attente : le coût du séjour vous sera dans ce cas intégralement remboursé, moins 20 euros TTC de 
frais de gestion qui seront déduits de ce remboursement. 

 À compter du 18 août 2025 (moins d’une semaine avant le début de la Bigre rencontre), le coût du séjour 
sera dû en totalité.

A noter : 

L’annulation ne sera prise en compte qu’à la réception d’un mail le demandant et de la réception des pièces 
justificatives le cas échéant. L’organisation procédera au remboursement à l’issue de la Bigre ! rencontre.

Chapitre V – Paiement sécurisé – Responsabilité – 
Informatique et Liberté – Attribution de compétences

Une fois la commande validée par le client sur le site https://www.bigre.coop/inscriptions/, le paiement des produits 
s'effectue par virement bancaire. Les instructions sont détaillés sur le devis joint par Coopaname. 

Le Client dispose d'un droit d'accès, de modification et de suppression des données communiquées pour son 
inscription à la Bigre Rencontre qui le concernent (art.34 de la loi "Informatique et Libertés"). Pour l'exercer, il doit en 
faire la demande par mail via l’adresse mail : inscriptions@bigre.coop. Le Client prend connaissance de la politique 
de confidentialité des données personnelles via le lien https://www.bigre.coop/politique-de-confidentialite et les 
accepte pleinement. 

Tous les litiges nés du présent contrat et non résolus par la médiation seront de la compétence exclusive du Tribunal 
de Commerce ou du Tribunal de Grande Instance de Paris.
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